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LE SIX OCTOBRE DEUX MILLE SEIZE à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
Date d’envoi de la convocation :  30 septembre 2016 
 
Secrétaire de séance :  Bernard DEVAUTOUR 
 
 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Jacky BOUCHAUD, Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, 
Bernard CONTAMINE, Anne-Marie BERNAZEAU, Guy ETIENNE, Vincent YOU, 
François NEBOUT, André BONICHON, Gérard BRUNETEAU, Francis LAURENT, 
Véronique ARLOT, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Patrick BOURGOIN, 
Sylvie CARRERA, Samuel CAZENAVE, Stéphane CHAPEAU, Françoise 
COUTANT, Catherine DEBOEVERE, Bernard DEVAUTOUR, Bernadette FAVE, 
Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Martine FRANCOIS-ROUGIER, Nicole GUENOLE, Joël GUITTON, Elisabeth 
LASBUGUES, Bertrand MAGNANON, Catherine MAZEAU, Daniele MERIGLIER, 
Marie-Claude MONTEIL, Catherine PEREZ, Jean-Philippe POUSSET, Bernard 
RIVALLEAU, Olivier RIVIERE, Zahra SEMANE, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Danielle BERNARD à Gérard DEZIER, Danielle CHAUVET à Elisabeth 
LASBUGUES, Véronique DE MAILLARD à Philippe VERGNAUD, Armand 
DEVANNEAUX à Annette FEUILLADE-MASSON, François ELIE à Xavier 
BONNEFONT, Isabelle LAGRANGE à Vincent YOU, Philippe LAVAUD à 
Catherine PEREZ, Annie MARAIS à Catherine DEBOEVERE, Jean-Luc 
VALANTIN à Yannick PERONNET 
 
Excusé(s) : 
 
Michel GERMANEAU, Isabelle FOSTAN, Mireille BROSSIER, Karen DUBOIS, 
Jacques DUBREUIL, Nicole GUIRADO, André LANDREAU, Annie MARC 
 
Absent(s) : 
 
Danielle BERNARD, Danielle CHAUVET, Véronique DE MAILLARD, Armand 
DEVANNEAUX, François ELIE, Isabelle LAGRANGE, Philippe LAVAUD, Annie 
MARAIS, Jean-Luc VALANTIN 
 
 

 
 

Délibération  
n° 2016.10.309 
 
Etablissement 
public foncier de 
Poitou-Charentes : 
avenant n°1 à la 
convention projet 
"Quartier du 
Pontouvre" sur la 
commune de 
Gond-Pontouvre 



Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Poitiers 
 dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 1 

 
 

 
La convention projet n°CCA 16-14-025 a été signée le 4 mai 2015 entre la ville de  

Gond-Pontouvre, GrandAngoulême et l’EPF Poitou-Charentes en application de la convention 
cadre n°CC 16-14-002 qui porte sur la mise en œuvre du volet foncier du plan local de l’habitat 
de GrandAngoulême. 

 
Dans ce cadre, l’EPF a réalisé une étude capacitaire et de faisabilité au terme de laquelle 

4 îlots présentant des enjeux en renouvellement urbain et en densification urbaine ont été 
identifiés sur le territoire de la ville de Gond-Pontouvre.  

 
Les perspectives de développement de ces îlots étant connues, la ville de  

Gond-Pontouvre souhaite désormais engager une démarche d’action qui se traduit par 
l’adoption d’un avenant n°1 à la convention dont le principal objet consiste en la modification 
des périmètres d’intervention. 

 
L’avenant n°1 vise en premier lieu à inscrire chacun des ilots identifiés, soit en périmètre 

de veille foncière, soit en périmètre de réalisation. 
1 Le projet « Site route de Paris  » est inscrit en périmètre de veille et consiste en une 

opération en renouvellement urbain et en densification de l’urbanisation au niveau de la 
route de Paris. L’intervention foncière sur cet îlot revêt comme principal intérêt la 
requalification de la route de Paris par une lourde opération de démolition-reconstruction 
afin de l’élargir et de la sécuriser, ce qui permettra d’affirmer son caractère commercial. 

 
Même si des études seront nécessaires afin de définir les opérations réalisables sur ce 
périmètre, le droit de préemption sera dès à présent délégué à l’EPF qui préemptera au 
cas par cas en accord avec la commune. 

 
2 Les autres îlots pour lesquels des projets sont définis seront inscrits en périmètre de 

réalisation. 
L’EPF engagera les négociations amiables sur l’ensemble de ces périmètres avec 
l’accord de la commune.  
En cas de difficultés dans la négociation amiable, une procédure de déclaration d’utilité 
publique pourra être engagée. 
 

� Le projet 1 concerne l’îlot compris entre la rue des Anglades et la rue  Pasteur qui 
présente des enjeux en densification de l’urbanisation. La commune souhaite 
développer une opération d’habitat (type éco-quartier) intégrant une part minimum de 
logements locatifs sociaux. 
 

� Le projet 2 concerne l’îlot du Moulin de Pontouvre composé notamment d’un ancien 
moulin et d’une chapelle situé au bord de la Touvre. La commune souhaite engager une 
opération en renouvellement urbain et en réhabilitation afin de valoriser les éléments 
patrimoniaux de cet axe structurant constituant la porte d’entrée Nord de l’agglomération 
d’Angoulême par Gond-Pontouvre. 
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� Le projet 3 concerne l’îlot de la rue de Foulpougne et de la route de Paris qui présente 
des enjeux en densification de l’urbanisation (présence de fonds de jardin). La commune 
souhaite voir sur cet îlot se développer une opération d’habitat structurant en 
renouvellement urbain et en densification de l’urbanisation intégrant une part minimum 
de logements locatifs sociaux. 

 
� Le projet 4 concerne le lotissement des Sablons , la commune souhaite réaliser sur 

deux parcelles (situées route des Fours à Chaux) une opération d’acquisition-démolition 
afin de sécuriser les accès du lotissement des Sablons.  
 

 
Par ailleurs, l’avenant n°1 créé un périmètre d’étude  qui correspond au quartier du 

Pontouvre. Le référentiel foncier aura pour objet de définir les besoins du territoire et pour 
finalité de déterminer avec précision les projets réalisables. 

 
Enfin, afin de tenir compte des nouveaux périmètres, l’avenant porte l’engagement 

financier maximal de l’EPF de 500 000 à 1 000 000 d’euros HT.  
Dès lors, cet avenant contribue à atteindre les objectifs fixés par le PLH et à respecter les 

dispositions de l’article 55 de la loi SRU. 
 
Vu l’avis favorable de la commission aménagement durable du territoire du  

13 septembre 2016, 
 
Je vous propose : 
 
  D’APPROUVER l’avenant n°1 à la convention projet n°CCA 16-14-025 visant à la 

maîtrise foncière des emprises nécessaires à la requalification du centre bourg de la commune 
de Gond-Pontouvre ; 

 
D’AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant, à signer ledit avenant et tout 

document afférent. 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

14 octobre 2016 

Affiché le : 
 

14 octobre 2016 

 
 
 
 
 
 
 




















